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Erwägungen

E. 2
novembre 2015 consid. 3.4.2). Les conditions posées à l'art. 24 par. 1 annexe I ALCP
servent uniquement à éviter de grever les finances publiques de l'État d'accueil. Ce but est
atteint, quelle que soit la source des moyens financiers permettant d'assurer le minimum
existentiel de l'étranger communautaire et sa famille (ATF 144 II 113 consid. 4.3 ; arrêt du
Tribunal fédéral 2C_243/2015 précité consid. 3.4.2).

b. En l'espèce, la recourante perçoit depuis le 1er mai 2018 une demi rente AI mensuelle de
CHF 401.- (dès le 1er mai 2018) puis de CHF 404.- (dès le 1er janvier 2019), puis une rente
entière de CHF 808.- (dès le 1er avril 2020) et enfin de CHF 815.- (dès le 1er janvier 2021),
à laquelle, vu son faible montant, s'ajoutent des prestations complémentaires mensuelles
fédérales et cantonales fixées selon décision du 1er décembre 2021, à CHF 2'140.20 (PCF)
et CHF 754.- (PCC) à compter du 1er janvier 2022.

Ainsi, dans la mesure où la couverture des besoins vitaux de la recourante nécessite le
versement de prestations complémentaires mensuelles, elle ne peut pas se prévaloir de l'art.
24 § 1 annexe I ALCP à l'appui de sa demande de renouvellement de son autorisation de
séjour. 8) a. Aux termes de l'art. 20 OLCP, si les conditions d'admission sans activité
lucrative ne sont pas remplies au sens de l'ALCP, une autorisation de séjour peut être
délivrée lorsque des motifs importants l'exigent. Il n'existe cependant pas de droit en la
matière, l'autorité cantonale statuant librement, sous réserve de l'approbation du SEM (art.
29 OLCP). Les autorités compétentes tiennent compte, en exerçant leur pouvoir
d'appréciation, des intérêts publics, de la situation personnelle de l'étranger, ainsi que de son
degré d'intégration (art. 96 al. 1 LEI).

S'agissant de la notion de « motifs importants », il convient de s'inspirer, par analogie, de la
jurisprudence et de la pratique relatives à l'application de l'art. 36 de l'ancienne ordonnance
limitant le nombre des étrangers du 6 octobre 1986 (OLE). L'existence de « raisons
importantes » au sens de cette dernière disposition
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d'interpréter en s'inspirant des critères développés par la pratique et la jurisprudence en
relation avec les cas personnels d'extrême gravité au sens de l'art. 13 let. f OLE, soit
actuellement l'art. 31 OASA (arrêt du Tribunal administratif fédéral C-5385/2009 du 10 juin
2010 consid. 6.2).

b. En application de l'art. 31 OASA, il est possible d'octroyer une autorisation de séjour
UE/AELE aux ressortissants portugais (sans activité lucrative) pour des motifs importants,
même lorsqu'ils ne remplissent pas les conditions prévues dans l'ALCP. Dès lors que
l'admission des personnes sans activité lucrative dépend simplement de l'existence de
moyens financiers suffisants et d'une affiliation à une caisse maladie, les cas visés par l'art.



20 OLCP et l'art. 31 OASA ne sont envisageables que dans de rares situations, notamment
lorsque les moyens financiers manquent ou, dans des cas d'extrême gravité, pour les
membres de la famille ne pouvant pas se prévaloir des dispositions sur le regroupement
familial (par ex. frère et sœur, oncle, neveu, tante ou nièce ; Directives et commentaires
concernant l'introduction progressive de la libre circulation des personnes, Directives
OLCP-06/2017, ch. 8.2.7).

Selon la jurisprudence, le fait que l'étranger ait séjourné en Suisse durant une assez longue
période, qu'il s'y soit bien intégré et que son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes
ne suffit pas, à lui seul, à constituer de tels motifs importants ; encore faut-il que la relation
de l'intéressé avec la Suisse soit si étroite qu'on ne puisse exiger de lui qu'il aille vivre dans
un autre pays notamment dans son pays d'origine (arrêt du Tribunal administratif fédéral
[ci-après : TAF] C- 3337/2010 du 31 janvier 2012 consid. 4.3 et la jurisprudence citée ;
directives de l'ODM sur l'introduction progressive de la libre circulation des personnes,
version 01.05.11, ch. 8.2.7). L'intégration n'est pas réalisée lorsque la personne concernée
n'arrive pas à subsister de manière indépendante et recourt à l'aide sociale pour vivre (arrêt
du TAF C-3337/2010 du 31 janvier 2012, consid. 4.3).

Les critères de reconnaissance du cas de rigueur développés par la pratique et la
jurisprudence – qui sont aujourd'hui repris à l'art. 31 al. 1 OASA – ne constituent pas un
catalogue exhaustif, pas plus qu'ils ne doivent être réalisés cumulativement. Aussi, il
convient d'examiner si l'existence d'un cas de rigueur grave doit être admise in casu à la
lumière des critères d'évaluation pertinents en la matière, en particulier au regard de la
durée du séjour de l'intéressé en Suisse, de son intégration (au plan professionnel et social),
de sa situation familiale, de sa situation financière, de sa volonté de prendre part à la vie
économique et d'acquérir une formation, de son état de santé et de ses possibilités de
réintégration dans son pays d'origine (art. 31 al. 1 OASA ; arrêt du Tribunal administratif
fédéral C-3227/2013 du 8 mai 2014 consid. 5.4 et 5.5).

Les conditions auxquelles la reconnaissance d'un cas de rigueur est soumise doivent être
appréciées de manière restrictive. Il est nécessaire que l'étranger
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réintégration sociale dans le pays d'origine doit sembler fortement compromise. La question
n'est pas de savoir s'il est plus facile pour la personne concernée de vivre en Suisse, mais
uniquement d'examiner si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de la
réintégration sociale, au regard de la situation personnelle, professionnelle et familiale de
l'étranger, seraient gravement compromises (ATF 136 II 1 consid. 5.3 ; arrêt du Tribunal
fédéral 2C_873/2013 du 25 mars 2014 consid. 4.1, non publié in ATF 140 II 289, et les
références ; ATA/35/2020 du 14 janvier 2020 consid. 3b). 9)

En l’espèce, la recourante est arrivée en Suisse le 15 octobre 2011 et a été mise au bénéfice
d’une autorisation de séjour avec activité lucrative valable jusqu’au 14 octobre 2016. Le 23
juin 2016, elle a été licenciée et a bénéficié de prestations de l’hospice d’abord, puis d’une
rente AI complétée par des prestations complémentaires.

Elle vit depuis lors grâce à ces versements.

Son intégration ne saurait être qualifiée de réussie, considérant en particulier l’aide sociale
dont elle bénéficie depuis 2016, les importantes prestations complémentaires qu’elle perçoit
et la rente AI dont elle est bénéficiaire depuis mai 2018.



Elle fait par ailleurs l’objet d’actes de défaut de biens d’un montant total de CHF 2'626.47
et une demande de restitution d’une somme de CHF 43'208.- est en cours auprès de
l’hospice, après renvoi de la chambre administrative le 26 juillet 2022.

Arrivée en Suisse pour la première fois en 1983, elle est retournée dans son pays d’origine
de 1993 à 2011, date à laquelle elle est revenue en Suisse et y est restée depuis lors. Elle a
donc vécu au Portugal son enfance, son adolescence et une bonne partie de sa vie d’adulte.
On ne saurait dès lors retenir que le Portugal ainsi que son système lui sont inconnus. Il ne
fait pas de doute qu'elle pourra se réintégrer sans difficulté dans son pays d’origine qu'elle a
quitté il y a un peu plus de dix ans.

La durée de son séjour en Suisse doit en outre être relativisée puisqu’elle n’a été au bénéfice
d’une autorisation de séjour que jusqu’au mois d’octobre 2016 et qu’elle y demeure depuis
lors sur la simple tolérance des autorités.

Elle n'a pas démontré qu'elle entretiendrait à Genève ou en Suisse des liens si étroits qu'un
retour dans son pays d'origine ne pourrait être envisagé. S'il est vrai qu'un retour au Portugal
impliquera certainement des difficultés pour la recourante, tant sur le plan personnel que
financier, le dossier ne contient pas d'éléments prépondérants attestant que celles-ci seraient
plus graves que pour
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au terme d'un séjour régulier en Suisse. Il sera au demeurant relevé que la rente invalidité
qu’elle touche sera exportable.

S’agissant de ses problèmes de santé, il n'est pas démontré que le suivi et les soins
nécessaires à son état ne seraient pas disponibles au Portugal. La seule évocation d'une
rupture du lien thérapeutique et de la nécessité de nouer un tel lien avec de nouveaux
thérapeutes dans son pays d’origine ne saurait justifier une dérogation. De plus, il n'a pas été
prouvé que ses problèmes de santé seraient d'une telle gravité que le fait de demeurer dans
son pays d'origine serait de nature à mettre en danger sa vie ou sa santé, ni que le traitement
mis en place ne pourrait être suivi qu'en Suisse. Ainsi, son état de santé ne peut à lui seul
justifier le renouvellement de son permis de séjour.

Compte tenu de ces éléments, l'OCPM n'a pas abusé de son pouvoir d'appréciation en
estimant qu'aucun motif important ne justifiait la délivrance d'une autorisation de séjour en
faveur de la recourante, que ce soit sur la base de l'art. 20 OLCP ou de l'art. 31 OASA. 10)
La recourante a conclu à titre subsidiaire à l'octroi d'une autorisation d'établissement.

a. Selon l'art. 34 LEI, l’autorisation d’établissement est octroyée pour une durée
indéterminée et sans conditions (al. 1). L’autorité compétente peut octroyer une autorisation
d’établissement à un étranger aux conditions suivantes : a) il a séjourné en Suisse au moins
dix ans au titre d’une autorisation de courte durée ou de séjour, dont les cinq dernières
années de manière ininterrompue au titre d’une autorisation de séjour ; b) il n’existe aucun
motif de révocation au sens des art. 62 ou 63 al. 2 LEI ; c) l’étranger est intégré (al. 2).

L’autorisation d’établissement peut être octroyée au terme d’un séjour plus court si des
raisons majeures le justifient (art. 34 al. 3 LEI).

b. En l’occurrence, la recourante ne peut justifier d'un séjour autorisé de dix ans au moins
puisque sa présence sur le territoire est uniquement tolérée depuis 2016. En l'absence de
raisons majeures, comme vu ci-dessus, justifiant de déroger à cette condition, c'est à juste
titre et sans abuser de son pouvoir d'appréciation que l'OCPM puis le TAPI ont refusé de lui



octroyer un permis d'établissement. 11) a. L'exécution d'un renvoi n'est pas possible lorsque
l'étranger ne peut pas quitter la Suisse pour son État d'origine, son État de provenance ou un
État tiers, ni être renvoyé dans un de ces États (art. 83 al. 2 LEI).

Il ne ressort pas de la procédure que le renvoi de la recourante se heurterait à des obstacles
d'ordre technique et s'avérerait ainsi matériellement impossible au
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L'exécution du renvoi s'avère donc possible.

b. L'exécution n'est pas licite lorsque le renvoi de l'étranger dans son État d'origine ou de
provenance ou dans un État tiers est contraire aux engagements de la Suisse relevant du
droit international (art. 83 al. 3 LEI).

La recourante ne soutient pas que ce serait le cas, étant relevé que son renvoi aurait lieu au
Portugal, pays où elle ne court aucun risque particulier.

c. Selon l'art. 83 al. 4 LEI, l'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement
exigée si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le
met concrètement en danger, notamment parce qu'il ne pourrait plus recevoir les soins dont
il a besoin. L'autorité à qui incombe la décision doit donc dans chaque cas confronter les
aspects humanitaires liés à la situation dans laquelle se trouverait l'étranger concerné dans
son pays après l'exécution du renvoi à l'intérêt public militant en faveur de son éloignement
de Suisse (ATAF 2014/26 consid. 7.6, 7.9 et 7.10).

S'agissant plus spécifiquement de l'exécution du renvoi des personnes en traitement médical
en Suisse, celle-ci ne devient inexigible que dans la mesure où ces dernières ne pourraient
plus recevoir les soins essentiels garantissant des conditions minimales d'existence. Par
soins essentiels, il faut entendre les soins de médecine générale et d'urgence absolument
nécessaires à la garantie de la dignité humaine. L'art. 83 al. 4 LEI, disposition
exceptionnelle, ne saurait en revanche être interprété comme impliquant un droit général
d'accès en Suisse à des mesures médicales visant à recouvrer la santé ou à la maintenir, au
simple motif que l'infrastructure hospitalière et le savoir-faire médical dans le pays d'origine
ou de destination de l'intéressé n'atteignent pas le standard élevé qu'on trouve en Suisse
(ATAF 2011/50 consid. 8.3). La gravité de l'état de santé, d'une part, et l'accès à des soins
essentiels, d'autre part, sont déterminants. Ainsi, l'exécution du renvoi demeure
raisonnablement exigible si les troubles physiologiques ou psychiques ne peuvent être
qualifiés de graves, à savoir s'ils ne sont pas tels qu'en l'absence de possibilités de traitement
adéquat, l'état de santé de l'intéressé se dégraderait très rapidement au point de conduire
d'une manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse,
durable, et notablement plus grave de son intégrité physique (arrêt du TAF F-1602/2020 du
14 février 2022 consid. 5.3.4).

L'exécution du renvoi est raisonnablement exigible si l'accès à des soins essentiels, au sens
défini ci-dessus, est assuré dans le pays d'origine ou de provenance. Il pourra s'agir, cas
échéant, de soins alternatifs à ceux prodigués en Suisse, qui – tout en correspondant aux
standards du pays d'origine – sont adéquats à l'état de santé de l'intéressé, fussent-ils d'un
niveau de qualité, d'une efficacité de terrain (ou clinique) et d'une utilité (pour la qualité de
vie) moindres
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médicamenteux (par exemple constitués de génériques) d'une génération plus ancienne et



moins efficaces, peuvent, selon les circonstances, être considérés comme adéquats
(ATA/137/2022 du 8 février 2022 consid. 9d et les références citées).

d. En l'espèce, sans minimiser les pathologies dont la recourante souffre, elle ne démontre
nullement que sa santé ne pourrait être traitée ou suivie au Portugal, pays qui dispose d'un
système de santé similaire à celui que l'on peut trouver en Suisse. S’agissant de la difficulté
qu’elle invoque en lien avec la création d’un lien thérapeutique avec de nouveaux soignants
dans son pays d’origine, elle ne saurait à elle seule faire obstacle à son renvoi, étant relevé
pour le surplus que la même problématique pourrait tout autant se présenter en Suisse.

Elle ne remplit donc pas les conditions d'une admission provisoire au sens de l'art. 83 LEI.

En tous points mal fondé, le recours sera dès lors rejeté. 12) Vu l'issue du litige, un
émolument de CHF 400.- sera mis à la charge de la recourante et aucune indemnité de
procédure ne sera allouée (art. 87 LAP).

* * * * *

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


